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L'honorable M. PARENT: Je prends la res-
ponsabilité d'aflirmer que le procureur des re-
qué:ants a dlit que l'argent serait verse au-
jourd'hui.

Le très honorable M. MEICHEN: L'hono-
rable sénateur ne pourrait faire davantage,
mais cela ne nous justifie.rait guère de lire le
bill pour la deuxième foi-.

Le très honorable M. GRAHAM: Si l'on
donne à la Chambre, selon les formes voulues,
l'assurance que l'argent a été versé, nous
pourrons revenir à cet.te qu e-'tion plus tard.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh,
oui! Je ne m'y oppose aucunement. 'Mais il
faudrait que l'honorable sénateur nous don-
noit cette assurance.

L'honorable M. DANDURAND: A l'ordi-
naire. seul le greffier du S$nat peut nous ren-
seigrer sur ce point.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il (lit
que les droits n'ont pas été versés.

BILL DES INDIENS
TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEItGHEN propose
que soit lu pour la troi-ièmîue foi' le bill 21,
Loi modifiant la Loi des Indiens.

Le très honorable M. GRAHA.M: Mon
très honorable ami c-t-il sûr que les Indiens
auxqus ic Guvcrcnien t se propose d'a-
iordu l' -:0 ct rvi'iges ie citen -ont
rlleo iivns îcncîdienî-? Je pose cetut

(li i n p' i . , qi'', il Y a qieIqiies anaitéi un

monisiuir 'est pré-ent à une assembtéc de la
Société d l tions. i inève, par l'entrcmi-
diun meimibr de la Socicé -la Hollande, suif
errui-pour pot: :r nomi de certain In-
diens dont il était le délégué, affirmant que
ces Indins ne 'ont pas citoycns du Canada,
mais des alliés du Canada qui sont venus
s'établir dans ce pays à certaines conditions.
La quest·ion avait tant d'importance que feu
sir Lomer Gouin et moi-mîêmc eûmes une en-
trevie aire' le délégué des Indiens. puis je té-
iégraphini au Canada pour obtenir des éclair-
c--issm ts I ce sujet. Je reçus une réponse
fort breve, céclarant que les affirmations dis
Indicn n'éient pas fondées. Si l'on veut
donner la cito vinneté aux Indiens, ne préten-
dra-t-on pa's. cn certains quartiers, qu'ils sont
des alliéS di Canada et non dus citoyens cana-
diens?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le très
honorable sénateur veut parler des Indiens des
six- 'oi . Il- onct pr;cndui tu'it con-ti-
tuent une nation distincte vivant dans les limi-
tes di territoire canadien en vertu d'un traité
conclu entre leur autorité souveraine et l'au-

Le très hen. M. [IGHEN.

torité souveraine du Canada. Ils ont soumis
cet argument aux tribunaux, sans grand succès.
Il semble bien clair qu'il ne saurait exister une
nation à l'intérieur d'une autre et demeurant
sur un territoire soumis à la suzeraineté de la
seconde. Le jugement des tribunaux semblait
donc bien fondé, et je ne pense pas que la So-
ciété des Nations ait considéré l'affaire bien sé-
rieusenient. En l'absence de l'honorable re-
présentant de De Lanaiidière (l'honorable M.
Casgrain), je ne veux pas me prononcer trop
catégoriquement sur la décision de li Société
des Nations; mais, puis-je dire, il faudrait plu-
sieurs Sociétés des Nations pour faire des In-
diens les Six-Na.tioin uni ntion distine'e.

Pendianit que j'ai la pcrole, je pucis ajoutri
quelque chose à ce que je disais hier au sujet
d'ti Indien qui, pos-édniit dcs tcrris dans le-
limites d'une réserve, obtiendra la citoyenneté
en vertic de la loi. Dc, iiicibres dc la Chai-
bre voulaient savoir si un tel Indien pourrait
vendre sa terre sans restriction, c'est-à-ilrc la
Nendre i un Blanc et, dans l'affiriative, si ce
Illnet pourrait vivre sur ette terr', dans les
limtit-s de l ré-erse. J':i it, hier. s:n.; l'afir-
me décinîivemc nr.u ti e se:ait pcoible; (ue
l'Indien éianicipé serait pleinement citoyen
lii Canada, sans limitation de droits, et qu'il

pourrait vendre ou achete'r comme out autre
citoven i Canci ada. J'ava\iis raison: l'Indien
imaniip peut s endre à fui Blanec ou fi q1ui il
hii plaira. La propriété sera sienne à t ous
éga1rds.

L'honorable M. DANDURBAND: Je n' veux

pas contester le bien-fondé de ces affirnimtions,
mais j'avoue qu'elles ue surprennent un peu.
Les réservcs, pensai-je, sont maintenues pour
l'usage et à l'avantage exclusif des Indi'ns, et
aucuîn Indien ne peut vendre une terre à un
Blanc. Mon très honorable ami fait cette dis-
tintion qpe ilclinen obtccnant ci doynnetc

cpt licér' d( s rècglcnenits qui tcnmpahiict u-

paratcint d !pc:'cr d-[ ' i t sn gr.
Au suiijet di principe dont s'inspire le bill, il

contient une disposition que je comprends dif-
ficîiemnt t dont t'.ý'cîcmioni mceà p in ma-

laiée. C'est -celle par laquellt lc Gouvcrnment
prend le pouvoir de décider quels Indiens ob-
uiendrco la citoyennc'c, nu^me -il-ne i'oit
pas demandée. J'ai prié le très honorable >cna-
teur de nous indiquer sur quels principes d'or-
cIre général le ministère ou le suriniinaciant gé-
néral s'appuierait, mais il n'a pas répondu à
cette qtuestion. Je ne sais clone pas encore en
vertu de quelle règle l'agent du ministère choi-
sira les habitants d'une réserve qui recevront
les droits dle .citoyens. Jugera-t-on des aptitu-
des de chaque Indien d'après son éducation,
d'après le fait qu'il a progressé au point dle ne
p' c quiri 3 tuteilIc ou qu'i a chmoitré
d'une facçon générale, par sa vie et sa conduite,


